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La découverte récente dans le canton de Fribourg de tombes à arme

dans deux tumulus hallstattiens apporte de précieuses informations

sur les sépultures aristocratiques et les pratiques funéraires de cette

période.

Deux nouvelles tombes à arme
hallstattiennes dans le canton
de Fribourg

L'archéologie fribourgeoise s'est récemment

enrichie de deux nouveaux ensembles funéraires

de l'époque hallstattienne. Fruit du hasard ou loi

des séries, deux interventions de sauvetage

préventives, réalisées sur le tumulus 2 de la nécropole

de Bulle/Le Terraillet pour la première et sur

le tumulus 4 de celle de Matran/Le Perru pour
la seconde, ont coup sur coup permis d'étudier

deux tombes à épée.

Jusqu'ici, à l'échelle du canton de Fribourg, seule

une sépulture de l'un des deux tumulus du site

de Düdingen/Chiemi avait livré un tel mobilier1

et, sur l'ensemble du territoire helvétique, ce

nombre ne dépassait guère la demi-douzaine2.

Le fait qu'il s'agit toujours de trouvailles anciennes,

souvent peu ou mal documentées, ajoute à

l'intérêt scientifique des nouvelles découvertes

fribourgeoises.

Les deux nécropoles en question, séparées

d'une vingtaine de kilomètres seulement,

appartiennent à la même entité géographique, à savoir

la vallée de Sarine et ses affluents (fig. 1). Elles

font partie d'une série de nécropoles tumulaires

qui s'égrainent le long de cet important axe de

circulation nord/sud, trait d'union entre le Valais

et le Plateau romand.

Cette contribution se veut la plus exhaustive

possible et vise également à intégrer rapidement

ces nouvelles découvertes aux récents travaux
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Fig. / Abb. 1

Localisation des sites de Bulle

et Matran vus du nord-est

Lage der Fundstellen von Bulle

und Matran; Blick von
Nordosten

de synthèse concernant ce type de dépôts

funéraires et d'armement à l'échelle européenne.

Le tumulus 2 de
Bulle/Le Terraillet

Bref historique et présentation
du site

Les buttes qui parsèment le secteur nord de la

ville de Bulle - et la toponymie de certaines des

parcelles (Champ Bosson par exemple) est pour

le moins evocatrice - ont intrigué depuis le XIXe

siècle les archéologues et autres amateurs

d'antiquités, qui savaient de longue date que certai-
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Fig. / Abb. 2

Les tumulus confirmés et non

confirmé de la nécropole de

Bulle/Le Terraillet

Nachgewiesene und vermuteter

Grabhügel der Nekropole von

Bulle/Le Terraillet

nés d'entre elles pouvaient abriter les dernières

demeures d'importants personnages des âges

des métaux3. Sur la parcelle du Terraillet proprement

dite, il est encore actuellement possible

d'observer au moins cinq élévations de terrain

suspectes (fig. 2). A notre connaissance, deux

d'entre elles avaient déjà fait l'objet d'interventions

- la plus ancienne à la fin du XIXe siècle

(voir fig. 2.1), la plus récente en 1999 (voir fig.

2.24; les quelques tessons de céramique d'allure

protohistorique et empierrements découverts

étaient alors restés énigmatiques et non

datés. En 2005, l'urbanisation projetée dans ce

secteur (extension de la zone industrielle nord

de l'agglomération de Bulle et aménagement de

la route de désenclavement induite par le projet

de la H189) amena le Service archéologique à y

réaliser des sondages mécaniques et manuels

destinés à préciser la nature de deux de ces

Fig. / Abb. 3

Le tumulus 2 avant son exploration

(au premier plan) et le

tumulus 1 en cours de fouille

(à l'arrière-plan à gauche)

Der Grabhügel 2 vor seiner
Ausgrabung (im Vordergrund) und

der in Ausgrabung befindliche

Grabhügel 1 (im Hintergrund
links)

m

buttes5. De sévères restrictions imposées par

les exploitants de la parcelle (emprises réduites

au maximum pour limiter les pertes de culture)

durent être appliquées dans la realisation du

diagnostic archéologique.

Bien que le tertre 1 n'ait livré aucune trace

probante de sépulture, une grande fosse

vraisemblablement d'origine anthropique occupant plus

ou moins l'espace central y a néanmoins été

observée. Fortement arasée, cette butte de terre

correspondant sans doute à celle qui avait été

explorée par les travaux de génie civil de 1894

n'a fourni que peu d'éléments permettant de

conclure de manière péremptoire à sa qualité de

tertre funéraire.

En revanche, l'exploration partielle du tertre 2

(fig. 3) peut véritablement être considérée comme

le sésame qui permit de comprendre les

anomalies de terrain ponctuant le secteur.

Composition et morphologie du tertre

Alors que les quatre autres élévations composant

actuellement encore cette nécropole sont

plus ou moins alignées suivant un axe ouest-

nord-ouest/est-sud-est, le tumulus 2 se singularise

par un décalage d'une cinquantaine de

mètres vers le sud (voir fig. 2).

Devant les contraintes des exploitants qui nous

obligeaient, nous l'avons signalé plus haut, à

réduire le plus possible l'emprise de nos travaux,

nous avons opté, lors de l'exploration de ce tertre,

pour un dispositif de tranchées en croix qui

reprenaient en partie le tracé de celles réalisées

en 1999. La découverte d'une anomalie et d'un

empierrement au centre et pratiquement sous la

terre arable nous a en outre conduits à étendre

l'ouverture au niveau de la partie sommitale de

l'élévation, et à fouiller un petit caisson de 4,50 x

4 m (fig. 4). Toutes les tranchées ayant fait l'objet

d'un relevé stratigraphique, nous disposons

d'une bonne vision de la composition et de la

morphologie de cette élévation.

Le tertre se présente sous la forme d'une butte

très étalée d'une vingtaine de mètres de diamètre

qui émerge encore, par rapport à la plaine

environnante, sur 0,80 m de hauteur environ.

Il n'est pas impossible qu'il ait été établi sur

une légère eminence naturelle probablement

d'origine fluviatile, mais cela demandera à être

confirmé par une analyse géomorphologique
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détaillée. Le long processus d'étalement de la

couverture terreuse, principalement corollaire

des travaux agricoles, et l'absence apparente

de structure périphérique (enclos fossoyé,

couronne de galets, etc.) ont rendu difficile, voire

impossible, toute proposition d'estimation fiable

du diamètre initial du tertre.

La stratigraphie (fig. 5), relativement simple en

dehors de la partie centrale du tumulus, est

principalement constituée (du bas vers le haut):

- de dépôts (C3) gravelo-caillouteux de couleur

brun-jaune, contenant de fréquentes roches

décomposées et enrobées dans une matrice

argileuse ponctuée de précipitations ferreuses

diffuses; une origine fluviatile de l'essentiel de

ces dépôts est vraisemblable;

- d'une couche argilo-limoneuse de couleur brun-

jaune foncé (C2A) comportant d'assez fréquents

graviers et petits galets souvent altérés, et limitée

spatialement à la surface du tertre; l'influence

anthropique se trahit par un enrichissement

en paillettes de charbon de bois, la présence de

tessons protohistoriques et le creusement de

fosses-foyers; une datation radiocarbone

permet de rattacher cet ensemble, manifestement

piégé par l'édification du tertre hallstattien, à la

première moitié de l'âge du Bronze final6;

- d'une couche de limon brun-jaune (C2) à galets

et graviers épars pouvant atteindre jusqu'à 50 cm

d'épaisseur et formant l'essentiel de la couverture

de l'élévation; la présence en son sein de

quelques tessons de céramique d'allure

protohistorique mérite d'être signalée;

- enfin, d'une couche de terre arable (C1 de 15 à

20 cm d'épaisseur qui scelle l'ensemble; les

labours profonds ont localement (côté nord-ouest

du tertre) occasionné la formation d'une sous-

couche arable (C1A/2) renfermant du mobilier

moderne épars.

Fig. / Abb. 4 (p./S. 78)

Le tumulus 2 de Bulle/Le
Terraillet, avec les secteurs fouillés

et la tombe au centre

Grabhügel 2 von Bulle/Le
Terraillet mit den ausgegrabenen

Sektoren und dem Grab im

Zentrum

Fig. / Abb. 5

Coupe stratigraphique sud/nord
du tumulus 2

Süd/Nord-Profil mit der Stratigrafie

von Grabhügel 2
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Bulle/Le Terraillet, une
nécropole en cours
d'exploration

Au printemps 2010, la forte pression urbanisti-

que exercée à l'entrée nord de la ville de Bulle

a nécessité une investigation archéologique
complémentaire sur le secteur du Terraillet7.

Les trois dernières élévations de terrain

suspectes (voir fig. 2, nos 3, 4 et 5) qui n'avaient

pas encore été explorées en 2005 et 2008

ont ainsi pu faire l'objet de sondages
mécaniques. Suite à ces nouvelles recherches,

l'interprétation comme tertres funéraires de

deux de ces buttes, à savoir les n°s 3 et 5,

est confirmée. Le premier (n° 3), d'une
vingtaine de mètres de diamètre, est ceint par un

simple fossé tandis que le second (n° 5), d'un
diamètre avoisinant les 25 m, possède une
double couronne annulaire et un cairn central,

tous deux en pierres.
La fouille de ces deux nouveaux tumulus
devrait permettre, dans un proche avenir, de

compléter de manière optimale notre
connaissance de cette importante nécropole
tumulaire gruérienne.

La structure centrale

Dans la zone sommitale de la butte et malgré

une forte érosion due aux labours, différentes

anomalies sédimentaires accompagnées d'une

structure empierrée signalaient encore la

presence d'une sépulture centrale et unique

L'humus décapé, nous avons pu délimiter une

grande fosse de forme ovale qui se distinguait

clairement du sédiment encaissant par sa

coloration plus grise. Orientée grossièrement

nord-est/sud-ouest, elle mesurait 4,20 m de

longueur pour 2,80 m de largeur et atteignait

encore entre 0,50 et 0,60 m de profondeur (fig.

6). Les différentes coupes ont permis
d'individualiser un fond plat et des parois verticales.

Relativement homogène, la matrice limoneuse

était dans l'ensemble moins caillouteuse que le

sédiment alentour, mais aucun enrichissement

plus important en paillettes de charbon de bois

n'a été constaté. Encadrant cette structure, des

anomalies sédimentaires au profil en U et de

profondeurs variables ont été observées surtout

en stratigraphie. Recoupant très partiellement

la fosse principale, elles lui sont manifestement

postérieures.
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Dans cette grande fosse, mais légèrement

décentré du côté oriental, un coffrage de pierres8

avait été manifestement implanté au sein d'une

petite fosse subcirculaire de 0,70 m de diamètre.

Cet aménagement interne se trahissait

surtout par la présence, sur le côté sud-est, d'une

série de galets de calage et par les mouvements

Fig. / Abb. 6

Détail de la fosse centrale (en

hachuré, sondage)

Die zentrale Grube (schraffiert:

Sondierung)

Fig. / Abb. 7

Le coffrage de pierres
Die Steinkiste

• 'X

*':*'

post-implantation de plusieurs des galets paral-

lélépipédiques posés de chant qui formaient les

parois latérales de la petite ciste (fig. 7). Cette

dernière devait dessiner un caisson de forme

légèrement trapézoïdale mesurant 0,55 x 0,45 m.

Une dalle double ou fragmentée, en position

probablement horizontale à l'origine, servait de

couverture à l'ensemble.

Compte tenu de la présence de récipients en

céramique à l'intérieur du caisson, option fut prise

de prélever l'ensemble pour pouvoir le fouiller en

laboratoire dans des conditions optimales.

La fouille en laboratoire9 de ce petit coffre a révélé

l'existence, en son sein, d'une urne cinéraire

scellée par une écuelle retournée, dans laquelle

on avait soigneusement placé les ossements

calcinés du défunt (fig. 8a). Comme l'attestait la

rareté des paillettes de charbon de bois et des

autres matériaux dans le remplissage de l'urne,

une attention très particulière avait clairement

été accordée au tri et au ramassage des os brûlés

parmi les cendres du bûcher de crémation.

Au-dessus des ossements qui occupaient au

moins les trois quarts du volume de l'urne, une

lame d'épée complète en fer, habilement repliée,

avait été déposée à titre d'offrande (fig. 8b).

Les ossements proprement dits bénéficiaient

ainsi d'une triple protection grâce à une urne

avec couvercle en céramique, un coffre en pierres

et enfin une couverture terreuse (fig. 9).

L'analyse anthropologique

Le contenu de l'urne a été documenté en huit

couches différentes, qui ont ensuite été

subdivisées en unités plus fines, plus ou moins

cohérentes. Celles-ci ont été numérotées de façon

continue, de sorte que la position verticale mais

aussi horizontale des fragments osseux a pu

être assez précisément appréhendée10.

Sur la base de cette stratigraphie fine et en

appliquant les méthodes généralement utilisées lors

de l'étude des crémations1', nous avons pu tirer

les résultats suivants.

Etat de conservation des ossements calcinés

Après nettoyage des restes de sédiment qui

adhéraient aux ossements, nous avons pu

individualiser 2302 fragments pour un poids de

1411,30 g (fig. 10). La grandeur moyenne des
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Fig. / Abb. 8

La ciste en cours de fouille:

a) au centre, l'urne et l'épée

qui apparaît après enlèvement
du couvercle: b) détail de

l'épée déposée sur les

ossements

Die Ausgrabung der Steinkiste:

a) im Zentrum die Urne und das

nach Abnahme des Deckels

sichtbare Schwen; b) Detailaufnahme

des auf den Knochenresten

abgelegten Schwertes

50 cm

Fig. / Abb. 9

Représentation graphique du

dépôt funéraire

Grafische Darstellung der

Grabbeigaben

Fig./Abb. 10

Détermination des ossements
incinérés, en partie anatomique,

en poids et en nombre

Bestimmung der verbrannten

Knochenreste gemäss ihrer

anatomischen Zuordnung
aufgeschlüsselt nach Gewicht

und Anzahl

Partie anatomique Poids

(g)

Fragments
(n)

Crâne 201.7 194

Neurocrâne 161.3 155

Crâne facial 14.2 21

Mandibule 26.2 ia

Colonne vertébrale 1081 71

Vertèbres cervicales 12.3 10

Vertèbres thoraciques 342 14

Vertèbres lombaires 237 13

Vertèbres indét. 22.9 29

Sacrum 15.0 5

Côtes 26.4 91

Sternum 1.4 2

Clavicule 17.2 7

Scapula 15.6 10

Membres supérieurs 176.7 93

Humérus 100.3 51

Ulna 36.0 17

Radius 27.8 9

Main osseuse 12.6 16

Coxal 61.0 45

Membres inférieurs 526.0 206

Fémur 245.4 71

Patella 1.5 1

Tibia 2101 65

Fibula 32.6 31

Pied osseux 36.4 38

Indéterminés 277.2 1628

Corticale os long 69.3 79

Main/Pied 3.2 4

Os spongieux 15.0 25

Esquilles 1897 1520

Total 1411.3 2302

ossements se situe entre 20 et 30 mm, mais

certains fragments de crâne ou d'os des jambes

peuvent mesurer entre 40 et 80 mm. Comme

les fragments subissent une influence mécanique

continue entre le moment où ils sont

récupérés sur le bûcher et celui où ils sont étudiés,

le poids est un meilleur indice que la grandeur

ou le nombre pour comparer les parties anatomiques

et définir leur représentativité au sein d'une

crémation. Après un premier tri, la majorité des

ossements incinérés ont été déterminés, avant

d'être à nouveau rassemblés pour une évaluation

aussi précise que possible de la part pondérale

de chaque région anatomique attestée.

L'ensemble des régions anatomiques est

représenté, y compris le tronc ainsi que les mains et

les pieds qui ne sont, dans bon nombre de

crémations préhistoriques, que peu ou pas attestes.

Toutefois, aucun fragment d'émail dentaire

ou d'osselet de l'oreille n'a été mis en évidence,

malgré le tamisage du sédiment.

La couleur et la consistance des ossements

brûlés sont homogènes. D'après la teinte beige-

blanc des fragments et leur grande dureté, on

peut affirmer que la combustion a été totale.

Seuls quelques fragments de crâne, d'omoplate,

d'os des bras ainsi que d'un corps vertébral

et d'un tarse, incomplètement brûlés, sont de

couleur noir-brun ou grise.

Un faible nombre d'ossements provenant des

trois couches supérieures de l'urne présentent

une autre coloration, exclusivement sous forme
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d'oxyde ferrique rouge-brun, due à la présence

de l'épée en fer. On ne relève aucune trace de

suie ou de charbon de bois.

Sexe et âge du défunt

La détermination du sexe et de l'âge a été

réalisée sur la base de critères conventionnels; la

fragmentation des restes osseux occasionnée

par la crémation a néanmoins imposé le recours

à des méthodes particulières12.

D'après l'étude des restes crâniens, le défunt

était un individu de sexe masculin. La protubérance

occipitale externe, l'os zygomatique ainsi

que les bords supra-orbitaires droit et gauche

évoquent en effet incontestablement un

homme13. Le rocher (ou partie pétreuse de l'os

temporal) droit fournit également un argument

supplémentaire en ce sens. En effet, l'angle latéral

du conduit auditif interne (ou méat acoustique

interne) mesure 46°, ce qui correspond à la

valeur moyenne des individus de sexe masculin14.

Les résultats obtenus pour l'angle medial, avec

146°, confirment cette détermination.

Certains fragments identifiés du bassin, et en

particulier la moitié gauche de l'angle du pubis,

fournissent d'autres indices. Malgré la combustion,

la zone de la symphyse pubienne et

l'extrémité de la branche caudale du pubis sont peu

déformées et bien conservées. L'angle qu'elles

forment renvoie également à un homme. Cette

détermination est encore confirmée par la

constitution robuste de toute la structure osseuse.

Le défunt était, au moment de son décès, un

individu mature, dont l'âge est estimé entre 40 et

60 ans. Cette estimation se fonde d'abord sur la

morphologie de la surface symphysaire gauche

du pubis, presque complète15.

Le degré de Synostose des sutures crâniennes

a également été pris en compte. Les sutures

coronale et sagittale sont conservées au niveau

de la pars bregmatica (C1/S1) et de la pars ver-

ticis (S2) et, tant sur les faces endo- qu'exocrâ-

nienne, elles sont complètement ossifiées. En

revanche, des segments de la suture lambdoïde

présentent uniquement une oblitération interne;

de cette suture, un seul fragment a pu être identifié

comme appartenant à la pars media (L2),

alors que d'autres, non déterminés, présentent

un stade d'oblitération équivalent.

Les modifications dégénératives observées au

Fig./Abb. 11

Epaisseur moyenne des os

entièrement brûlés (en mm)

Durchschnittliche Dicke der

vollständig verbrannten
Knochen (in mm)

moyenne ± écart-type min-max

Crâne 3.5 0.7 2.9-4.9 14

Humérus 3.1 03 2.6-3.7 8

Radius 2.0 0.2 1.8-2.2 4

Fémur 4.9 0 7 3.5-6.3 18

niveau d'autres parties du squelette indiquent,

en outre, également un âge mature.

Mensurations et constitution

La structure osseuse est dans l'ensemble très

robuste, avec des points d'attache musculaire

bien marqués, notamment au niveau du crâne,

des os longs et du bassin. Cependant, cette

robustesse ne se reflète ni dans l'épaisseur moyenne

du crâne, ni dans celle des os longs (fig. 11 )16,

qui correspondent plutôt au genre féminin17. Les

bases de données existantes ne donnent pour

l'instant aucune explication d'ordre chronologique

ou regionale à ce phénomène, mais l'âge

avancé de l'individu, avec comme corollaire une

certaine dégénérescence osseuse, pourrait

expliquer ces valeurs plutôt basses.

En l'absence des fragments osseux appropriés,

la taille du défunt est impossible à établir.

Modifications de la structure osseuse

avant le décès

Hormis les points d'attache musculaire bien

marqués qui témoignent d'intenses activités

physiques, d'autres modifications de la structure

osseuse attestant des dégénérescences et/ou

des pathologies ont également été observées au

niveau de la mâchoire, de la colonne vertébrale,

des articulations, des côtes et des os longs.

Des parties importantes de la mâchoire sont

conservées; toutes présentent des traces

d'inflammations qui se matérialisent par une forte

porosité des alvéoles dentaires au niveau des

mandibules supérieure et inférieure ainsi que par

une rangée d'exostoses en forme de nœuds au

bord de la mâchoire inférieure. Une zone poreuse

enfoncée et un élargissement de la surface

de l'articulation gauche au niveau de la mâchoire

inférieure indiquent, en outre, un processus dé-

génératif et inflammatoire. Il est très probable

que cette pathologie est liée à l'affection dentaire

mentionnée plus haut.



83

Toutes les régions de la colonne vertébrale sont

présentes, mais la fragmentation empêche

toute donnée quantitative. Pour les éléments

du rachis compris entre la colonne cervicale et

le sacrum, des dégénérescences de degré II à

III, qui concernent essentiellement les petites

articulations ainsi que les surfaces et les bords

des corps vertébraux, ont pu être observées18.

Quelques petites articulations des vertèbres

cervicales et dorsales présentent des degrés de

dégénérescence plus élevés (IV-VI). La forte

dégradation des articulations des vertèbres cervicales

semble indiquer une inflammation de type

spondylarthrite. Toutefois, il n'a pas été possible

de constater une altération de la structure

osseuse à l'intérieur des corps vertébraux.

Deux fragments de côtes des articulations cos-

to-vertébrale et sterno-costale, bien conservés,

présentent des signes de dégénérescence:

d'une part, une extrémité surcreusée au niveau

du cartilage et un bord aux arêtes vives avec

osteophyte indiquent un début de calcification,

d'autre part une détérioration degenerative de

degré III est visible au niveau de l'articulation

avec la vertèbre.

Les fragments d'articulation des os longs

disponibles ne présentent par contre aucun signe

d'usure.

Des observations ont également été faites sur

certains os longs. Dans la partie spongieuse

proche de l'articulation de deux os de la main

(métacarpien I et indéterminé), d'un cubitus (distal)

et d'un tibia (proximal), une ou plusieurs

lacunes présentent des bords densities; certaines

d'entre elles ont en outre une surface lisse. Des

traces de fistules sont présentes au niveau de

la surface des articulations du tibia et du métacarpe

I.

Les restes du squelette, notamment dans la

région du tronc, permettent donc de poser un

diagnostic qui suggère un processus dégéné-

ratif important, mais il est impossible de dire si

ce taux de dégénérescence est normal pour un

individu de cet âge ou s'il résulte d'une maladie

particulière19. Quant aux lacunes dans la

substance osseuse, avec leurs bords plus denses,

elles pourraient trahir une maladie avec atteinte

de plusieurs organes, par exemple une ostéite

purulente, une tuberculose osseuse ou une

affection similaire. Un diagnostic différentiel

approfondi et une évaluation anatomo-pathologi-

que restent impossibles au vu des importantes

modifications post mortem.

Distribution spatiale des éléments du squelette

Pour savoir si les éléments d'un squelette ont

été déposés à l'intérieur d'une urne selon leur

ordre physiologique ou non, une documentation

stratigraphique fine du remplissage du récipient

s'avère nécessaire. Dans le cas de Bulle/Le

Terraillet, contrairement à ce qui a été observé

dans d'autres incinérations20, il est clair que le

remplissage de l'urne n'a pas suivi de modèle

anatomique.

Même si la cartographie des restes osseux

montrait une accumulation des régions du squelette

dans certaines zones de l'urne, il n'a pas

été possible de déterminer si l'urne était debout

ou couchée lorsqu'on l'a remplie; des remontages

entre couches non contiguës amènent au

même constat.

Répartition des éléments anatomiques

Les ossements incinérés ont-ils été ramassés

en vrac sur le bûcher ou ont-ils été triés? Ont-ils

été placés dans l'urne en totalité ou seulement

en partie?

Pour répondre à ces questions, les restes d'os

brûlés de la sépulture ont été regroupés par

grandes régions anatomiques et pesés. Les

pourcentages de poids respectifs ont ensuite

été comparés aux valeurs de poids minimales

et maximales de crémations préhistoriques et

récentes (fig. 12F, Une distinction entre les tombes

préhistoriques et actuelles s'avère cependant

nécessaire, car les études montrent des

valeurs systématiquement inférieures pour les

crémations en contexte archéologique22. Un corpus

représentatif de 216 incinérations intactes

provenant de 29 nécropoles différentes fouillées

en France et s'échelonnant entre le Néolithique

et la période gallo-romaine a servi de référence23.

Il ressort de cette étude comparative que pour la

sépulture bulloise, seule la masse des membres

et des extrémités se situe entre les valeurs des

crémations anciennes et modernes. La masse

du tronc est légèrement en dessus des valeurs

préhistoriques, mais dans la fourchette des

valeurs modernes, alors que celle du crâne se


























































